
Présentation France Victimes _ Ligue Régionale Football

19.09.2023



EN LOIRE ATLANTIQUE
2 Associations agréées par le Ministère de la Justice

Service GRATUIT et CONFIDENTIEL

pour toute victime mineure ou majeure, 
sans condition de ressource, 
ayant ou non déposé plainte

de la commission des faits à l’exécution de la décision de justice

Fédération de 
130 associations 
d'aide aux victimes

portant la plateforme téléphonique 
du Ministère de la Justice



Les associations en Pays de la Loire



Ce partenariat permet la prise en charge globale 
(psychologique, juridique, sociale) par des 
professionnels de tous les licenciés victimes de faits 
graves (violences sexuelles, racisme, homophobie…). 
La nouvelle convention prévoit la construction et la 
diffusion de modules de sensibilisation pour les 
jeunes licenciés, encadrants et parents. 
Ainsi, la FFF, avec le concours de son partenaire-
expert, renforce l'éventail des outils mis à la 
disposition de ses clubs et licenciés pour leur 
permettre de réagir et agir face aux faits de 
violences graves.

La FFF et France victimes ont renouvelé leur 
partenariat pour les deux prochaines 
saisons, le 9 juin 2023 







Pôle Associatif Désiré Colombe 
8, rue Arsène Leloup

44 100 NANTES
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h

02 40 89 47 07
contact@francevictimes44-nantes.fr 

LE SIÈGE DE

www.francevictimes44-nantes.fr
 

Des permanences juridiques

mailto:contact@francevictimes44-nantes.fr
http://www.francevictimes44-nantes.fr/


Une équipe pluridisciplinaire de juristes et psychologues 

Chiffres clefs activité 2022



Le travail en binôme
Technique de premier entretien
le binôme juriste - psychologue est venu répondre à la demande de 
nombreuses victimes qui, désireuses de comprendre sur un plan juridique la 
procédure dans laquelle elles sont engagées, se trouvent lors d’un premier 
contact avec l’association en prise ou débordées par leurs émotions.

Objectifs du binôme
➢ Présenter les différentes prestations de service de l’association,
➢  Identifier les professionnels, leurs rôles respectifs et  leurs   

champs  d’intervention,
➢  Clarifier la ou les demandes de la ou des personnes présentes à 

l’entretien  dans le but de les individualiser et de mieux y répondre,
➢ Créer un lien de confiance.

Outil de coréférence
dans le suivi des victimes



L’accompagnement juridique

➢ Ecoute et soutien
➢ Information 
➢ Accompagnement dans les démarches
➢ Orientation 

➢ Pas de rôle de « conseil »
➢ Pas accès au dossier pénal
➢ Pas de représentation
➢ Pas de chiffrage de préjudice corporel



L’accompagnement psychologique

Offrir un espace au sujet pour :
➢ Reconnaître l’horreur de son vécu;
➢ Accueillir les émotions, mettre des mots, 

mettre du sens sur l’événement;
➢ Accompagner la personne à reprendre une 

place de sujet, à retrouver l’autonomie-
relationnelle;

➢ Accompagner dans son cheminement en 
lien avec la temporalité judiciaire.

Ce n’est pas l’événement en tant que tel mais les effets qu’il produit sur le sujet 
qui sont importants à prendre en considération.



Depuis la signature d’une convention entre le ministère de la Jeunesse et du Sport et la fédération des 

associations d’aide aux victimes (alors appelée INAVEM) en 2008, l’association nantaise est mobilisée 

dans les sensibilisations de lutte contre les violences sexuelles dans le sport à destination des jeunes 

sportifs de haut niveau du CREPS et ouverte aux autres sollicitations.

L’association a toujours eu à cœur de répondre positivement à l’ensemble des sollicitations et de réussir 

à sensibiliser également les encadrants à la lutte contre les violences. 

Ses supports d’intervention ont évolué dans le temps et les intervenants s’adaptent, dans la mesure du 

possible, aux exigences et spécificités du milieu sportif.

Elle est également investie dans le groupe de travail « modules violence sport » porté par la Fédération 

depuis 2023.

 

ACTIONS DE PREVENTION 
CONTRE LES VIOLENCES SEXUELLES DANS LE SPORT



Sensibilisation auprès des jeunes sportifs

Sessions de sensibilisation de lutte contre les violences sexuelles dans le sport 
auprès des jeunes sportifs de haut niveau du CREPS

Objectifs :
➢ connaître le cadre du programme de lutte contre les violences sexuelles dans le sport mis 

en place par le ministère des Sports,
➢ intégrer les différents types de violences sexuelles et leurs réponses pénales,
➢ favoriser l’accueil, l’accompagnement et l’orientation des victimes par une connaissance 

du dispositif local.

De l’utilisation de la mallette pédagogique (2009 à 2018), à des sessions dédiées en cours 
d’année (2022), en passant par des interventions lors du séminaire de rentrée (2019-2020)

Sessions de sensibilisation de lutte contre les violences

A l’occasion de sollicitations par des sections sportives d’établissements scolaires. 



Sensibilisations auprès des professionnels et bénévoles

➢ Au niveau régional auprès des salariés des clubs sportifs en 2021 participation à une journée 
organisée par la DRAJES en Loire-Atlantique avec l’intervention d’une juriste et d’une 
psychologue aux ateliers « juridique » et « impacts psychologique ».

➢ Au niveau départemental en 2021 intervention binôme au cours de deux demi-journées 
organisées par la DDCS auprès du personnel des clubs sportifs.

➢ Projet Ligue Régional du Sport Adapté : participation au groupe ressource ayant pour objectif la 
mise en place d’une sensibilisation, tenant compte des spécificités du public, à destination, dans 
un premier temps, des encadrants sportifs de la ligue. Depuis 2021, avec le soutien d’une 
personne de l’IREPS afin d’adapter les supports utilisés afin de permettre un meilleur impact de 
ces futures formations sur le public ciblé. La formation test a eu lieu en Vendée en septembre 
2022 avec la participation de nos collègues Vendéens.



MERCI DE VOTRE PARTICIPATION

Des questions ?
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